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Communiqué de Presse de Pierre CARDO

24 octobre 2006

Prolongement de la Francilienne
Le Ministre des Transports, de l’Equipement, du Tourisme et de la Mer a pris sa décision

Contrairement aux discours de certains qui affirmaient que le Gouvernement ne prendrait pas de décision sur le prolongement de la Francilienne entre Méry-sur-Oise et Orgeval, Dominique PERBEN, a annoncé sa décision, conformément aux engagements pris au moment de l’ouverture du débat public au sein de la Commission Nationale de Débat public, conduit localement par Jean BERGOUGNIOUX.

Si le débat a souvent été difficile, voire houleux, Pierre CARDO réaffirme, une nouvelle fois, ses félicitations en direction de ceux qui l’ont conduit et remercie tous ceux qui, par leurs contributions ont permis d’aboutir à une prise de décision. Les responsables du COPRA 184, parfois très critiques à l’égard de ce débat, ont largement contribué à la qualité des discussions et à la prise de décision.
Pierre CARDO se félicite que le tracé Rouge, dit « tracé historique », remis à l’ordre du jour il y a près de 20 ans par Michel ROCARD, alors Premier ministre, soit désormais définitivement écarté. Les habitants des secteurs les plus urbanisés de Maurecourt, de Chanteloup et, pour la très grande majorité, d’Andrésy ne verront pas l’autoroute sous leurs fenêtres.
Conformément à l’engagement, pris en 1995, par Edouard BALLADUR, Premier Ministre, le tracé finalement retenu, même s’il pose des problèmes, est « substantiellement différent, géographiquement et/ou techniquement ».

Si la proposition la moins urbanisée, représentée par le tracé BLEU, proposé par Pierre CARDO ou les solutions de compromis (Tracé JAUNE et Tracé BLANC) n’ont pas été retenues, force est de constater que la solution préconisée répond à certains des enjeux importants et notamment les possibles accès aux zones économiques de Poissy, le futur Port autonome d’Achères et le Port de Triel.
Les propositions funestes défendues par certains élus, reprenant un hypothétique tracé défendu par l’Automobile Club de l’Ouest et prévoyant le prolongement de l’A 104 par le Pont de Triel pour rejoindre Orgeval en passant par Triel et Vernouillet, n’ont pas été retenues.

Par ailleurs, on ne peut que se féliciter de l’abandon du péage ce qui devrait également permettre de mettre en harmonie ce projet avec ceux du département des Yvelines (Pont d’Achères) et éviter que le trafic local et régional ne se déportent sur la voirie locale. De même la décision de requalifier en même temps la RN 184 est incontestablement une excellente nouvelle.
Mais le choix du tracé VERT pose cependant des problèmes, même si, dans le cadre des nouvelles études, des solutions sont recherchées, tant à Conflans-Sainte-Honorine que pour le franchissement de la Seine à Achères et que d’autres doivent l’être à Carrières, le problème de l’Ile des Migneaux et, surtout, celui, dramatique, de l’arrivée sur Orgeval et du plus grand échangeur d’Europe, restent entiers. La localisation de cet ouvrage à Conflans-Sainte-Honorine est non seulement inadmissible mais, en doublant la RN 184, elle ne fera qu’aggraver les nuisances sur cette commune. D’autres solutions sont possibles, notamment le recours au Tracé Bleu. Si certains élus, réclamant le passage au-dessus de l’Ile des Migneaux, devront assumer leurs responsabilités, nul ne peut rester insensible aux difficultés d’Orgeval. 

Dans les mois à venir, il nous appartiendra à poursuivre une action forte pour obtenir :
· Des modifications substantielles sur Conflans-Sainte-Honorine 
· Les aménagements indispensables de l’arrivée de l’autoroute sur Orgeval

· Les protections des habitants de Carrières-sous-Poissy pour éviter que celle ville ne soit entièrement découpée

· La recherche d’un prolongement de ce tronçon de l’A 104 vers le Sud pour un vrai bouclage de la Francilienne évitant un accroissement des embouteillages de l’A 13 par un retour obligé du trafic sur Rocquencourt

Et surtout

· La levée immédiate des emprises foncières sur les communes d’Andrésy, Chanteloup-les-Vignes et Maurecourt, concernées par le tracé ROUGE, indispensable à un développement harmonieux de ce secteur
Pierre CARDO, opposé depuis toujours au tracé ROUGE, restera vigilant dans les mois et années à venir afin de garantir le respect de ces décisions et une parfaite intégration dans le cadre de l’Opération d’Intérêt National.

Contact Caroline RAISON – Tél. 06.08.91.98.83 – 01.39.70.88.99


